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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-95950

Département(s) de publication : 15
 Annonce n° 25-95950

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-70287

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental du CantalNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22150001000014N° National d'identification : 
AURILLACVille : 

15000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

15Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction du pôle d'excellence en microbiologie à AurillacIntitulé du marché : 
45211350Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparéeDescription succincte du marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 01 - Terrassement - Vrd Nombre d'offres reçues : 6 Date d'attribution : 28/08/25 Marché n° : 
2025m0114 Sa De Travaux Publics Et Agricoles, 7 Rue Des Las Plagnes, 15250 Reilhac Montant Ht : 
200 924,50 Euros Lot N° 02 - Gros-Oeuvre Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 28/08/25 
Marché n° : 2025m0115 Soc Exploitation Soulier, 3 Rte Du Collet, 15000 Aurillac Montant Ht : 
528 539,35 Euros Lot N° 09 - Menuiseries Interieures Ce lot a été déclaré Infructueux. Lot N° 14 - 
Fluides - Gaz Speciaux Ce lot a été déclaré Infructueux

28/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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